
10: IOTA conduissant à modifier le profil en long ou en travers du lit mineur d'un cours d'eau sur une longueur supérieure à 100m
21d. Installations et ouvragers destinés à retenir les eaux ou à les stocker constituant un obstacle à la continuité écologique ou à l'écoulement des 
crues entraînant une différence dde niveau supérieure ou égale à 50 cm pour le débit moyen annele de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval du 
barrage ou de l'installation   - correction de l'autorité environnementale- 
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Site Natura 2000 "Massif de la Vanoise" situé à environ 1.5 km du site du projet
 - correction de l'autorité environnementale- 
















